
-10-

Ses droits n'étant que de

Il devra à ses co-partageants une soulte de

RESTE

Egal au montant de ses droits'

L") Parcette oe lerre' rrtiuurr w t

contenance de vingt 
"i'q-âitit 

soixante dix centiares'

Pour une valeur de

2') Parcelles de terre, lieudit "Talabent" cadastrées Section

150 -i4i:iï: 16i d,une contenance de un hectare soixante

ENSEMBLE

Et la soulte à recevoir de Monsieur TAPIE'

soit la somme de

TOTAL

Egal au montant de ses droits'

ffiir" de I'Eglise, cadastrée sous la Section

523.840,00

32.960,00

523.840,00

ÉGfi-iierdit'If Moulin" cadastrée Section A' N' 478 d'une

224.000,00

E.N'57 -66-128-
et un ares quatre vingt

dix rreuf centiares.
Pour une valeur de

3") Parcelle de terre, lieud.it "Thel!-9u Estantère" cadastrée sous

1326 d'une 
"ont"n,n""îôii"nlâ'i* 

at"t quatre vingt trois centiares'

Pour une valeur de

4o)Parcelledeterrelieudit,I.âcoste''cadastréesouslaSection
d'une coirtenance de quatorze ares dix centlares'

Pour une valeur de

ffiau',,cadaStréessouslaSec1i.91.I-N.355_357-358-
359 - 360 d,une contenun"" f" quatre uingt àuatre ares quatre vingt quinzt 

"t't"âTbO,OU
Pour une valeur de

247.680,00

6.400,00

la Section A' No

1,0.400,00

c. No 149 - 150

480,00

L4.240,00

261.920,00

B. N" 435 d'une

224.000,04

la Section A' N" 562 d'une

9.600,00

contenarice de un are trente cinq centiares'

Pour une valeur de

?.o\ Parcelle lieudit "Bessayns"' cadastrée sous

.onrui.,{"t i;ô;rilt' deux ares cinquante centiares'

?our une valeur de


